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Ce document complète l’étude d’impact sur l’environnement et répond aux questions formulées 

par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec 

dans le cadre de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact relative au projet de renforcement 

du réseau de transport à 315 kV de l’Abitibi-Témiscamingue. Cette analyse s’inscrit dans la 

procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à la section IV.1 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement. 

La présente étude a été réalisée par la direction principale – Projets de transport et construction du 

groupe – TransÉnergie et équipement, avec la collaboration de la direction – Environnement du 

groupe – Innovation, production, santé, sécurité et environnement. 
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Avant-propos 

Le présent document est un complément de l’étude d’impact sur l’environnement soumise 
en date du 18 juin 2021 au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques du Québec (MELCC), en vertu de l’article 31.3 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en vue d’obtenir les autorisations gouvernementales 

nécessaires à la réalisation du projet de renforcement du réseau de transport à 315 kV de 
l’Abitibi-Témiscamingue. 

Il contient les réponses aux questions et commentaires additionnels résultant de l’analyse 

de recevabilité de l’étude d’impact effectuée par la Direction de l’évaluation 
environnementale des projets industriels, miniers, énergétiques et nordiques, en 

collaboration avec les unités administratives concernées du MELCC, ainsi que par certains 
autres ministères et organismes. Afin de faciliter le travail des analystes, nous avons 

conservé la structure du document Deuxième série de questions et commentaires pour le 
projet de renforcement des réseaux à 315 kV de l’Abitibi Témiscamingue  Construction 

d’un poste source à 315 – 120 kV et de sa ligne d’alimentation à 315 kV par Hydro-Québec 
(dossier no 3211-11-127). Nous avons également conservé le libellé des questions et des 

commentaires qui nous ont été transmis, chacun étant suivi de la réponse, de la correction 
ou de la précision demandée. 





# *

##

# *

# *

# *

##

##
##

# *

# *

##

# *

##

##

# *

# * # *

# *

# *

La
c

Qu
év

illo
n

La
c

Ma
ca

mi
c

La
c

Tib
lem

on
t

La
c

Ch
ico

bi

La
c

Blo
uin

Pe
tit 

lac
Ob

as
ka

La
c

Ma
lar

tic

La
c

Pa
ren

t

La
c

Pr
eis

sa
c

La
c

De
Mo

nti
gn

y

La
c

La
 M

ott
eLa

c
Ob

als
ki

La
c

Bo
uc

an
e

La
c

Fig
ue

ry

La
c L

oïs

RivièreGale

RivièreBign
iba

Riviè
reTaschereau

Rivi ère
des

Ind
ien

s

Riv
ièr

e L
a S

arr
e

Riv
ière

 Ca
sta

gni
er

Rivière
Chicobi

Riv
ièr

e O
cta

ve

RivièredelaPerdrix

RuisseauSaucer

Rivière Wawagosic

Riviè
re Laflamme

Riv
ièr

eHarricana

R ivière Harricana

Riv
ièr

e K
ino

jév
is

Riviè
re Laflamme

Rivière Harricana

Pa
rc 

na
tio

na
l

d'A
igu

eb
elle

Se
nn

ete
rre

, V

Ro
uy

n-N
ora

nd
a, 

V

La
c-D

es
pin

as
sy

,
NO

Be
rry

, M

Am
os

, V

Se
nn

ete
rre

,
P

Ba
rra

ute
, M

Pr
eis

sa
c, 

M

Be
lco

urt
, M

La
c-C

hic
ob

i,
NO

Va
l d

'O
r,

V

La
Mo

ran
diè

re,
M

La
un

ay
, C

T

Ma
ca

mi
c,

V

Au
thi

er-
No

rd,
 M

Ta
sc

he
rea

u, 
M

La
 M

ott
e,

M

La
nd

rie
nn

e,
CT

Ch
am

pn
eu

f,
M

Sa
int

-D
om

ini
qu

e-
du

-R
os

air
e, 

M

La
c-C

hic
ob

i,
NO

Au
thi

er,
 M

Tré
ce

ss
on

,
CT

Ch
az

el,
M Po

ula
rie

s, 
M

Sa
int

e-G
ert

rud
e-

Ma
nn

ev
ille

, M

Ro
ch

eb
au

co
urt

,
M

Riv
ièr

e-
Oj

im
a,

NO

Riv
ièr

e-
Oj

im
a,

NO

Sa
int

-Fé
lix-

de
-D

alq
uie

r, M

Sa
int

-M
ath

ieu
-

d'H
arr

ica
na

, M
Sa

int
-M

arc
-

de
-Fi

gu
ery

, P

Le
be

l-s
ur

Qu
év

illo
n, 

V

Pik
og

an
, R

La
 C

orn
e, 

M

Ma
lar

tic
,

V

Riv
ièr

e-
Hé

va
,

M

Ee
yo

u I
stc

he
e B

aie
-Ja

me
s, 

M

La
 Va

llé
e-d

e-
l'O

r (
MR

C)

Ab
itib

i (M
RC

)

Ro
uy

n-N
or

an
da

(TÉ
)

Ab
itib

i-
Ou

es
t

(M
RC

)

Am
os

Le
be

l-s
ur

-
Qu

év
illo

n

Po
ste

 Le
be

l

Po
ste

 de
 Fi

gu
ery

Po
ste

d'A
mo

s

Po
ste

Pa
nd

ora

Po
ste

 de
Co

ign
y

Po
ste

 de
Ca

dil
lac

Po
ste

 de
Qu

évi
llo

n

Po
ste

de
Pa

lm
aro

lle

Po
ste

 de
 Sa

int
-Bl

ais
e

Po
ste

des
Min

es-
No

ran
da

Po
ste

 de
Qu

éb
ec-

Lit
hiu

m

Po
ste

d'Ia
mg

old
-

Co
rpo

rat
ion

(m
ine

 Do
yo

n)

Po
ste

 de
 Bo

ral
ex

Po
ste

 de
 Se

nn
ete

rre

Po
ste

de 
NL

SQ

Po
ste

d'A
gn

ico
-Ea

gle
(m

ine
 La

ron
de

)

Po
ste

 de
 Pr

od
uit

s-
Fo

res
tier

s-R
éso

lu 
(di

vis
ion

 Am
os

)

315
4-3

155

1321

1335

13
17

13
06

14
91

-14
92

1314

1310

13
13

-13
22

1301-133513
01

15
38

132
7

133
0(D

1)

1317(D1)
1335(D1)

1321

  113

  109   111

  397

  386

  101

  109

  111

  397

Se
nn

ete
rre

, V

76
°4

9'

76
°4

9'

77
°3

0'77
°3

0'

78
°11

'78
°11

'

78
°5

2'78
°5

2'
49°10'

49°10'

48°45'

48°45'

48°20'

48°20'



Do
cu

me
nt 

d'i
nfo

rm
ati

on
 de

sti
né

 au
x p

ub
lics

 co
nc

ern
és

 pa
r le

 pr
oje

t. P
ou

r to
ut 

au
tre

 us
ag

e, 
co

mm
un

iqu
er 

av
ec

 : G
éo

ma
tiq

ue
, H

yd
ro-

Qu
éb

ec
 Tr

an
sÉ

ne
rgi

e e
t É

qu
ipe

me
nt.

 

0
6,5

13
km

MT
M,

 fu
se

au
 9,

 N
AD

83
 (S

CR
S)

Ao
ût 

20
20

Inf
ra

str
uc

tur
es

Po
ste

 cl
ien

t e
t li

gn
e à

 12
0 k

V
Po

ste
 et

 lig
ne

 à 
12

0 k
V

Po
ste

 et
 lig

ne
 à 

31
5k

V
Ro

ute
 pr

inc
ipa

le
Ro

ute
 se

co
nd

air
e

Vo
ie 

fer
rée

Lim
ite

s
Mu

nic
ipa

lité
 ré

gio
na

le 
de

 co
mt

é (
MR

C)
Mu

nic
ipa

lité

Co
mp

os
an

te 
du

 pr
oje

t
Zo

ne
 d'

étu
de

# *## # *

Re
nfo

rce
me

nt
du

 ré
se

au
 de

 tra
ns

po
rt à

 31
5 k

V
de

 l'A
bit

ibi
-T

ém
isc

am
ing

ue
Sit

ua
tio

n d
u p

ro
jet

So
ur

ce
s :

Hy
dro

gra
ph

ie 
et 

rés
ea

u r
ou

tie
r 1

/1 
00

0 0
00

, B
DG

A
  (M

RN
F Q

ué
be

c),
 m

ise
 à 

jou
r p

ar 
Gé

om
ati

qu
e,

   H
yd

ro-
Qu

éb
ec

 É
qu

ipe
me

nt 
et 

se
rvi

ce
s p

art
ag

és
, a

vri
l 2

01
7

Ad
res

se
s Q

ué
be

c, 
ME

RN
 Q

ué
be

c, 
1er  ju

in 
20

18
Air

es
 pr

oté
gé

es
 du

 Q
ué

be
c, 

MD
DE

LC
C 

Qu
éb

ec
, 2

01
8

BG
TÉ

, H
yd

ro-
Qu

éb
ec

 Tr
an

sÉ
ne

rgi
e, 

jui
n 2

01
8

SD
A,

 1/
20

 00
0, 

ME
RN

 Q
ué

be
c, 

av
ril 

20
18

Do
nn

ée
s d

e p
roj

et,
 H

yd
ro-

Qu
éb

ec
, m

ars
 20

19
Ca

rto
gra

ph
ie 

: E
ng

lob
e

Fic
hie

r : 
73

04
_s

itu
a_

cm
_0

03
_2

00
81

0.m
xd

  111

\. 

/ ) 

/ ~ ) 

! 

r 

f 
\ 

) 

) 

/ 

l 
( ,----'--:":~ ____ __'.____J 

' ,~-, 





Renforcement du réseau de transport de l’Abitibi-Témiscamingue 

Complément de l’étude d’impact sur l’environnement 

Réponses aux questions et commentaires additionnels du MELCC – Octobre 2021 

vii 

Table des matières 

Avant-propos........................................................................................................... iii 

5 Description du milieu ........................................................................................ 1 

5.4.12 Patrimoine et archéologique .................................................................... 1 

◼ QC-2-1.......................................................................................... 1 

6 Enjeux de conception et variantes de projet........................................................... 2 

6.4 Tracés proposés de la ligne à 315 kV .......................................................... 2 

◼ QC-2-2.......................................................................................... 2 

7 Impacts et mesures d’atténuation......................................................................... 9 

7.4.16 Aires protégées – Réserve aquatique projetée de la haute Harricana .............. 9 

◼ QC-2-3.......................................................................................... 9 

7.5.5 Activités minières ...................................................................................10 

◼ QC-2-4.........................................................................................10 

Liste des cartes 

QC-2-2-1 Réserve aquatique projetée de la haute Harricana ......................................... 7 

QC-2-4-1 Titres miniers.........................................................................................11 





Renforcement du réseau de transport de l’Abitibi-Témiscamingue 

Complément de l’étude d’impact sur l’environnement 

Réponses aux questions et commentaires additionnels du MELCC – Octobre 2021 

1 

5 Description du milieu 

5.4.12 Patrimoine et archéologique 

◼ QC-2-1

Bien que l’inventaire archéologique, présent à l’annexe G de l’étude d’impact, fut réalisé 

à l’automne 2019, les conditions climatiques n’ont pu permettre l’évaluation précise de 
certaines composantes et de l’étendue de l’ensemble des sites découverts. De plus, certaines 
zones de potentiel n’ont pu faire l’objet de l’inventaire archéologique préconisé. 

Dans ces circonstances, veuillez-vous engager à planifier des interventions archéologiques 
supplémentaires si des modifications au tracé sont apportées à l’intérieur des zones de 

potentiel archéologique ou aux emplacements où les sites archéologiques o nt été 
découverts à l’automne 2019. Le ministère de la Culture et des Communications 

recommande également de procéder à l’évaluation complète des trois sites archéologiques 
(DfGh-001, DgGg-014 et DgGg-013) découverts, afin de permettre une évaluation plus 
précise de leurs composantes et de leur étendue. 

Réponse 

Dans le cadre de ses projets, Hydro-Québec veille à éviter, autant que possible, que les 
travaux touchent les éléments sensibles. Ainsi, lors de la localisation des tracés de ligne, 

des structures et des chemins d’accès, une attention particulière est portée aux zones à 
potentiel archéologique ou aux sites archéologiques de façon à les éviter. 

Aucun aménagement lié au projet ne s’approche des zones à potentiel archéologique non 

inventoriées ou des sites archéologiques répertoriés. Les zones à potentiel archéologique 
touchées par les travaux ont été inventoriées en 2019 et les résultats d’inventaire montrent 

que le patrimoine archéologique n’est pas menacé ; aucune intervention supplémentaire n’a 
donc été recommandée.  

Advenant que des modifications au tracé retenu ou à la stratégie d’accès touchent une zone 

à potentiel archéologique qui n’a pas été inventoriée en totalité en 2019 , Hydro-Québec 
s’engage à effectuer, avant les travaux, des interventions archéologiques supplémentaires. 

De plus, des clauses particulières de protection seront ajoutées au guide de surveillance de 
chantier, le cas échéant. Jusqu’à maintenant, il n’y a aucun changement prévu au tracé retenu.  
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Si des aménagements liés au projet s’approchent à moins de 100 mètres d’un des trois sites 
archéologiques découverts en 2019, Hydro-Québec s’engage à procéder à l’évaluation 

complète du site. Une fois la délimitation précise du site effectuée, il sera privilégié de 
protéger le site archéologique et, si ce n’est pas possible, des fouilles seront effectuées 
avant les travaux.  

Les trois sites répertoriés en 2019 (DfGh-001, DgGg-014 et DgGg-013) ont été évalués. 
Même si les conditions climatiques en ont limité l’évaluation, celle-ci a tout de même 

apporté plusieurs informations. Puisque les sites archéologiques DfGh-001, DgGg-014 et 
DgGg-013 ne seront pas touchés par les travaux actuellement planifiés, il n’est pas prévu  

de poursuivre leur évaluation. Advenant des changements aux travaux prévus dans le 
secteur, l’évaluaton sera poursuivie. 

6 Enjeux de conception et variantes 
de projet 

6.4 Tracés proposés de la ligne à 315 kV 

◼ QC-2-2

À la section Sommaire, il est mentionné que la rivière Harricana est « visée par un projet 
de réserve aquatique ». De plus, la section 6.4.2.2 Variante centre B indique que le point 

de traversée de la rivière Harricana « a l’avantage de limiter au minimum l’empiètement 
dans la réserve aquatique projetée, dont les limites sont en cours de définition par les 

autorités compétentes. ». Or, il est important de mentionner que la réserve aquatique 
projetée de la haute Harricana ne peut être qualifiée de « projet de réserve aquatique ». En 

effet, notons que malgré l’utilisation du terme «  projetée », il s’agit d’une aire protégée 
officielle, désignée en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 

(chapitre C-61.01) (LCPN) (AM., 2021 daté du 11 mai 2012) et contrairement à ce qui est 
inscrit à la section 6.4.2.2, ses limites ne sont donc plus en cours de définition par les 

autorités compétentes. Le MELCC travaillera plutôt à octroyer à ce territoire un statut de 
réserve de biodiversité au cours des prochaines années. 

Soulignons qu’en vertu de la LCPN, les activités réalisées à des fins de transport 

d’électricité à des fins commerciales, ainsi que l’aménagement forestier au sens de 
l’article 3 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) sont interdites dans les réserves 

aquatiques projetées et les réserves de biodiversité. Conséquemment, les impacts envisagés 
par Hydro-Québec en période d’exploitation exigeraient un retrait de superficie dans cette 

aire protégée. Un tel retrait constituerait un enjeu important puisqu’une aire protégée est, 
par définition, créée à perpétuité. Hydro-Québec doit donc mettre à jour les impacts du 
projet en conséquence. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=57654.pdf
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Modification des limites de la Réserve aquatique projetée de la haute Harricana 

Soulignons que l’article 42 de la LCPN stipule que le gouvernement peut notamment 
modifier la délimitation du territoire d’une aire protégée, si l’intérêt public le justifie. Ledit 

article mentionne également que le gouvernement doit, si sa décision a pour effet de 
diminuer la superficie totale des aires protégées au Québec, prendre toute mesure de 
conservation propre à compenser cette diminution. 

Dans l’éventualité où le passage de la ligne projetée soit retenu à l’intérieur des limites de 
la Réserve aquatique projetée de la haute Harricana, Hydro-Québec devra donc déposer 

une demande officielle au MELCC afin de modifier les limites de l’aire protégée, incluant 
une localisation précise des superficies à exclure et leur justification. Par la suite, les étapes 
suivantes pourront s’enclencher :  

1. la tenue d’une période d’information, et le cas échéant, une consultation publique 

relativement à la modification de l’aire protégée par le ministre de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (article 43 de la LCPN); 

2. le dépôt des recommandations du MELCC, à la suite des consultations publiques; 
3. le gouvernement rend sa décision, autorisant ou non la modification de l’aire protégée;  

4. la prépublication du Plan de conservation modifié de la réserve aquatique projetée à la 
Gazette officielle du Québec, d’une durée de 45 jours, advenant une décision favorable;  

5. la prise en compte des commentaires reçus lors de cette prépublication; 
6. arrêté ministériel du ministre. 

Des mesures de compensation devront également être prévues à ce processus de 
modification. Notons que ces modes de compensations à considérer en ordre de préférence 
sont : 

1. compensation en superficie écologiquement comparable ou supérieure; 
2. restauration écologique de terrains perturbés comparable ou supérieure; 

3. compensation financière. 

Veuillez revoir les impacts du projet sur la réserve aquatique projetée de la Haute Harricana 
en prenant en considération les exigences légales, ainsi que la nécessité et la justification 

de modifier les limites de cette aire protégée dans l’éventualité où cette variante est retenue. 
Le cas échéant, Hydro-Québec devra déposer une demande de modification des limites de 

l’aire protégée au MELCC et prévoir un projet de compensation, basé sur une mesure de 
conservation de la LCPN, en conséquence. 
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Réponse 

Au cours des prochaines années, Hydro-Québec prévoit une croissance économique et une 
augmentation de la demande d’électricité dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue qui 

ont été décrites en détail dans les sections 2.1.2 et 2.1.3 de l’étude d’impact. Les analyses 
effectuées indiquent que la capacité des réseaux à 315  kV et à 120 kV de 

l’Abitibi-Témiscamingue doit être renforcée pour répondre à ces besoins. C’est pourquoi 
une voie d’acheminement de l’électricité en provenance de la Baie-James doit être ajoutée 
en direction de l’Abitibi-Témiscamingue. 

En effet, les options d’approvisionnement de l’Abitibi-Témiscamingue par le réseau 
provincial d’Hydro-Québec ont toutes pour origine le réseau de transport à 315 kV qui se 

trouve dans la partie nord-est de la région. Par conséquent, la ligne partira du poste de 
transport à 315 kV de Lebel, situé à Lebel-sur-Quévillon, pour acheminer l’électricité 

supplémentaire vers la partie sud-ouest de la région, où se trouve le point d’arrivée de la 
ligne. 

Le point d’arrivée de la ligne a été positionné dans la partie sud-ouest de la région afin de 

soulager le réseau de transport à 120 kV, déjà saturé, qui alimente la partie sud-est. Il s’agit 
plus précisément du réseau des secteurs des postes de Figuery, de Cadillac et de Rouyn, 

pour lequel on appréhende une surcharge des lignes au cours des prochaines années. Il est 
donc nécessaire de solliciter davantage le réseau à 120 kV du secteur ouest (Authier) de 

façon à mieux répartir les flux d’électricité entre les lignes à 120 kV existantes (voir la 
carte 2-5 de l’étude d’impact). 

Hydro-Québec doit donc établir un tracé de ligne orienté est-ouest afin de relier les deux 

secteurs. Compte tenu de cette orientation, l’emprise projetée doit inévitablement traverser 
plusieurs rivières et ruisseaux s’écoulant dans l’axe sud-nord, dont la rivière Harricana.  

Le lit et les berges de la rivière Harricana sont incluses dans la réserve aquatique projetée 

de la haute Harricana, qui couvre une superficie de 177,2 km2 sur 190 km de longueur, dont 
185 km au nord de l’emprise de ligne projetée. À la limite nord de ce territoire se trouve la 

réserve aquatique projetée de la rivière Harricana Nord, qui s’étend sur environ 90 km 
tandis que la limite sud atteint le lac Obalski. 

Dans la zone d’étude, la quasi-totalité des berges de la rivière Harricana est comprise dans 

la réserve aquatique projetée de la haute Harricana, à l’exception d’un corridor de 75 m, 
qui est exclu pour laisser place à l’emprise d’une ligne à 120  kV existante (circuit 1321). 

Ce corridor se trouve à proximité de la route 109 dans un secteur où il y a également trois 
résidences.  
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Il était impossible d’éviter complètement la réserve aquatique projetée de la haute 
Harricana, d’abord en raison de sa longueur, mais aussi parce que le lac Obalski, plus au 

sud, est trop large pour être traversé par la ligne projetée. De plus, le corridor de 75 m exclu 
de la réserve, où le circuit 1321 traverse la rivière, n’est pas suffisamment large pour que 
deux lignes puissent s’y insérer.  

Lors de la conception et de l’optimisation du tracé, Hydro -Québec a porté une attention 
particulière au choix du point de croisement de la ligne projetée et de la rivière Harricana 
en respectant les critères suivants : 

• Favoriser le croisement dans le seul secteur le long de la rivière Harricana qui est exclu 

de la réserve aquatique, soit le corridor de la ligne à 120 kV existante (circuit 1321 ; voir 
la carte QC-2-2-1) ; 

• Privilégier les endroits où des infrastructures sont déjà présentes ; 
• Traverser la rivière dans un segment étroit afin de positionner les pylônes le plus loin 

possible du littoral ; 
• Éviter le secteur des rapides, plus au nord, valorisé par les communautés anishnabeg ; 
• Juxtaposer la ligne projetée et la ligne à 120 kV existante, ce qui permet de réduire 

l’emprise de la ligne à 315 kV projetée de 19,5 m et de réduire au minimum 

l’empiètement dans la réserve projetée. Ce critère permet de limiter le déboisement et de 
ne pas créer de nouveaux accès puisque la circulation peut se faire à partir de la ligne 
existante. 

Malgré les efforts pour éviter la réserve aquatique, l’emprise de la ligne projetée la touche 

en deux zones, sur une superficie totale de 9 606 m2 (voir la carte QC-2-2-1). La première 
zone est située directement au croisement de la rivière (3 176 m2) ; la deuxième, à 

450 mètres à l’est et touche une superficie de 6 430 m2. Ces zones devront être déboisées, 
mais, pour limiter les impacts, le positionnement des pylônes a été prévu en dehors de la 
réserve.  

Hydro-Québec déposera une demande de modification des limites de l’aire protégée au 
MELCC, laquelle inclura l’emplacement précis des superficies à exclure et les 

justifications. Des mesures de compensation seront également prévues. Des discussions à 
cet effet sont en cours avec le MELCC. 
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7 Impacts et mesures d’atténuation 

7.4.16 Aires protégées – Réserve aquatique projetée de la 
haute Harricana 

◼ QC-2-3 

À cette section, ainsi qu’au tableau 7-12 Bilan des impacts résiduels et des mesures 

d’atténuation liés à la ligne à 315 kV projetée, il est précisé que le déboisement en période 
de construction constituait le principal impact du projet dans la réserve aquatique projetée 

de la haute Harricana, soit totalisant une superficie d’environ 0,0096  km2 dans cette aire 
protégée. Cette superficie semble strictement liée aux travaux de déboisement de l’emprise 

de la ligne projetée. Or, d’autres activités associées à la construction d’une ligne de 
transport énergétique, notamment liées à la mise en place des chemins d’accès 

(construction de nouveaux chemins ou remise à niveau de chemins existants) sont 
susceptibles d’engendrer des impacts supplémentaires sur le territoire de l’aire protégée à 

l’extérieur de cette emprise. Le MELCC souhaite rappeler que l’évitement des impacts 
dans une aire protégée est à privilégier. Tous empiètements supplémentaires à l’intérieur 
des limites de celle-ci doivent être dûment justifiés. 

Veuillez préciser si des superficies supplémentaires de la Réserve aquatique projetée de la 
haute Harricana sont susceptibles d’être impactées lors de la construction, notamment pour 

la mise en place des chemins d’accès. Le cas échéant, veuillez identifier précisément ces 
superficies sur une carte, justifier ces empiètements, ainsi que mettre à jour les impacts 
appréhendés du projet. 

Par ailleurs, veuillez noter que toutes superficies supplémentaires de la Réserve aquatique 
projetée de la haute Harricana impactées par des activités incompatibles à cette aire 

protégée, situées hors de l’emprise de la ligne projetée, devront être incluses dans la 
demande de modification des limites de l’aire protégée, ou faire l’objet d’une demande de 

modification additionnelle suivant les mêmes étapes que celles décrites à QC2-2. Afin de 
vérifier si la nature et les impacts sur le milieu d’éven tuels travaux hors emprise sont 

compatibles avec les objectifs de conservation de cette aire projetée, Hydro-Québec pourra 
se référer au Plan de conservation – Réserve aquatique projetée de la haute Harricana[1] 
et au Régime d’activités dans les réserves de biodiversité et les réserves aquatiques[2]. 

 
[1] https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/aquatique/haute-harricana/psc-haute-harricana.pdf 
[2] https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/regime-activites-reserves-bio-et-aqua.pdf 



Renforcement du réseau de transport de l’Abitibi-Témiscamingue 

Complément de l’étude d’impact sur l’environnement 

Réponses aux questions et commentaires additionnels du MELCC – Octobre 2021 

10 

Réponse 

Aucune superficie supplémentaire de la réserve aquatique projetée de la haute Harricana 
ne sera touchée par le projet de renforcement du réseau. La circulation engendrée par la 

construction ou la maintenance se fera à l’intérieur des emprises de lignes, à partir de la 
route 109. Les aires de travail nécessaires à la construction des pylônes resteront à 

l’intérieur des emprises de lignes. Aucune installation temporaire de chantier ne sera 
aménagée dans la réserve. 

7.5.5 Activités minières 

◼ QC-2-4 

Selon les informations disponibles dans Gestim, plusieurs baux non exclusifs 

d’exploitation de substances minérales de surface semblent être recoupés par le projet et 
plusieurs dizaines de claims d’exploitation minière sont aussi recoupés, notamment des 

corps minéralisés en or, cuivre et zinc. Toutefois, l’ensemble de ces droits miniers présents 
sur le territoire de la zone d’étude ne sont pas inclus à l’étude d’impact. Veuillez donc 

présenter l’ensemble des droits miniers présents dans la zone d’étude, ainsi que préciser 
ceux qui seront recoupés par le projet.  

De plus, considérant le faible impact potentiel sur les activités minières, le ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) recommande d’informer les titulaires de 
titres miniers et de convenir avec eux, au besoin, des modalités d’utilisation des chemins 
d’accès aux titres miniers afin de ne pas nuire aux travaux d’exploitation.  

Réponse 

La consultation de la base de données Gestim fournit la répartition des droits miniers que 
traverse la zone d’étude (voir la carte QC-2-4-1) 

L’emprise de la ligne projetée traverse 576 claims désignés et 342 claims jalonnés. De ce 
nombre, seulement 136 claims désignés et 19 claims jalonnés sont actifs.  

Bien que l’impact potentiel du projet sur les activités minières soit faible, Hydro -Québec 
informera les titulaires de titres miniers afin de limiter les nuisances aux travaux 
d’exploitation.
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Imprimé sur du papier fabriqué au Québec contenant  

100 % de fibres recyclées postconsommation. 
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